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• Une zppaup efficace mise en 
place en 2009 qui comprend 
aujourd’hui deux zones : 
• Un site urbain (village et 

château)
• Un site écrin du village

• Une transformation en AVAP 
pour répondre aux enjeux de 
développement durable et 
préoccupations actuelles

• Des enjeux et objectifs qui 
découlent de la loi Grenelle II 
du 12 juillet 2010 pour une 
meilleure conciliation des volets 
patrimoniaux et 
environnementaux.
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LE MOYEN AGE

Du XIXème siècle, au début 
XXème

Le XXème siècle

Du XVIème au XIXème siècle
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ENJEUX :
• Conserver la cohérence du village ancien sans le figer dans sa forme actuelle
• Promouvoir les techniques et savoir-faires locaux et/ou anciens tout en permettant 

l’utilisation de techniques contemporaines et l’amélioration des performances 
énergétiques et environnementales
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La commune de St Martin dispose de :

•2 monuments inscrits (L’église paroissiale et le château (bâtiments et citernes), d’un site classé (Le bois 

du château) 

•Un site inscrit (L’ensemble formé par le village, le château et une partie de son parc).
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ENJEUX :
•Préserver la silhouette du village dans son écrin
•Maintenir le paysage ouvert lié à l’activité agricole
•Conserver le patrimoine paysager, présence végétale, structures paysagères et patrimoine rural

Silhouette sud

Silhouette nord



Présence végétale et clôture

L’écrin végétal du village

Routes de découverte du site
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Le village dense



5.
 L

’a
pp

ro
ch

e 
en

vi
ro

nn
em

en
ta

le

Les secteurs d’habitat individuel



Les fermes du château
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Savoir-faire et matériaux 
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Coloration et enduit chaux Murs en pierre hourdées

Calades

Développement d’une filière de chanvre locale à 
valoriser :
Utilisation notamment adaptée pour des laines 
isolantes.
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L’éolien sur le 
territoire

La question du solaire  thermique

La question du solaire  
photovoltaïque
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Les énergies renouvelables sur le territoire



2. Le périmètre de l’AVAP
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La superposition AVAP-PLU
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Site urbain

Exigences 
règlementaires :

•Respect du tissu urbain 
existant, du style du bâti
•Mise en valeur d’éléments 
du patrimoine bâti
•Préservation des espaces 
libres d’accompagnement
•Permettre les actions en 
faveur de l’amélioration du 
confort des habitants dans 
leur logement
•Préserver les 
caractéristiques 
architecturales et les savoir-
faire liés à des éléments 
architecturaux isolés
• Préserver les jardins et 
favoriser la présence du 
végétal
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Secteur à projet 1 : les terrasses de St Martin
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Secteur à projet 2 : les jardins du château
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Site écrin :

Exigences 
règlementaires :

• Maitrise de la forme urbaine et 
de l’impact des constructions 
dans le paysage naturel et 
agricole
• Protéger les points de vue 
majeurs pour la découverte et 
l’image du village
• Traitement qualitatif de la 
limite entre espaces privés et 
espaces publics et des clôtures
• Assurer le maintien de la 
biodiversité et la prise en 
compte de l’environnement par 
des choix de végétaux 
appropriés
• Préserver les caractéristiques 
des voies de découverte du 
paysage communal
• Permettre l’installation 
encadrée d’équipements à 
énergie renouvelable 
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Secteur à projet 3 : Quartier Fontette
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Secteur à projet 4 : Quartier Saint Etienne Mandine Ferrage
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Secteur à projet 5 : Le glacis sous le village
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Secteur à projet 6 : Les Aires
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